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Le duo de saumon en gravlax de betterave fumé par le chef Mickaël Schmitt, 

blinis de patate douce et chantilly d’avocat  
 

Le Parmentier de canard confit, salade d’herbes, carotte rôtie au miel, 

 d’orange 
 

Le mille feuille croustillant de poires caramélisées et  

chibouste légère de pralin, glace vanille 

 
 

 

 

Pour une meilleure organisation, veuillez confirmer votre présence avant le 15 février 2025, en retournant 

le coupon-réponse avec votre nom et adresse à l’adresse ci-dessous ou par mail à :  
 

Elisabeth Zirgel 

9b, rue Feldkirch  68920 - Wintzenheim  

elisabeth.zirgel@yahoo.fr 

  06.84.89.64.23 

 

➢ Le règlement peut se faire soit par chèque ou par virement bancaire, votre inscription au repas ne 

sera validée qu’à réception du règlement.  

 

 

✂ 

ASSEMBLEE GENERALE DU CVVM samedi 22 février 2025 

(Coupon réponse à retourner obligatoirement avant le 15 février 2025 par courrier ou par mail)  

 

 

Madame/Monsieur : …………………………………………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………… 

Sera accompagné(e) de …………………………………………………………………………………….. 

Participera à l’Assemblée Générale :  Oui   Non  

Participera au repas :    Oui   Non    

 

Nombre de personnes pour le repas ……….x 40€ = ………€   

 

règlement par chèque à l’ordre du Club Vosgien de la Vallée de Munster 
 

par virement IBAN : FR76 1027 8032 8000 0126 8214 031 BIC : CMCI FR2A  

                Date et signature  

Foyer Saint-Léger place de la Tuilerie – MUNSTER 
22 février 2025 

 (ouverture des portes à partir de 12h30) 

 
 Menu proposé par Mickaël SCHMITT  

 

40€ 
Boissons et 

café compris 

mailto:lung.frederic@orange.fr

